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ARRETE REGLEMENTANT TEMPORAIREMENT LA CIRCULATION SUR LA BRETELLE SITUEE ENTRE 

 RUE DU GRAND DOME 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2212-1 et suivants, L2213-
1 et suivants, 

Vu le code de la route, 

Vu  

Vu 
signalisation des routes et des autoroutes, 

Vu l  

Vu l  travaux de construction du  

Vu  municipal n°2025-325 du 25 juillet 2025, 

Considérant la demande De prolongation du 9 septembre 2025 de la société INEO RESEAUX HAUTE 
TENSION située 16, rue des Brosses à VILLEURBANNE Cedex (69623) dans le cadre des travaux de génie 
civil sous chaussée de la rue du Grand Dôme  pour la réalisation de 
tranchées et la mise en place de fourreaux pour accueillir les câbles à haute tension, 

Considérant que pour la sécurité publique et le bon déroulement des travaux, il convient de 
réglementer la circulation sur la rue du Grand Dôme,  

ARRETE 
 

Article 1 : La circulation sur la  rue du 
Grand Dôme sera interdite à partir du 12 septembre 2025 et pour une durée de 42 jours. 

Les véhicules devront emprunter le centre du croisement pour rejoindre la rue du Grand Dôme. 
 

Article 2 : La signalisation réglementaire des travaux sera conforme aux prescriptions de 
interministérielle sur la signalisation routière (livre I) et aux manuels du chef de chantier « signalisation 
temporaire routes bidirectionnelles et voirie urbaines ». 

Le titulaire des travaux, assurera la maintenance de la signalisation réglementaire de son chantier, de 
jour et de nuit, 
assurées en toute sécurité. Le titulaire des travaux sera responsable des accidents pouvant survenir 
par défaut ou insuffisance de cette signalisation. 

Article 3 emprise des travaux devra être fermée et interdite au public. La propreté du site et de ses 
abords devra être maintenue pendant et à  

diate aux frais de 
 INEO RESEAUX HAUTE TENSION conformément à la fiche de fermeture de chantier. 

Article 4 : -10 du Code de la route, tout arrêt ou stationnement gênant 

tion et la mise en fourrière peuvent être 
prescrites dans les conditions prévues aux articles L.325-1 et suivants du Code de la route. 
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Article 5 : Le présent arrêté sera notifié à INEO RESEAUX HAUTE TENSION à charge et sous 
sa responsabilité de procéder à son affichage sur le lieu du chantier pendant toute la durée de 

Article 6 : Le présent arrêté sera publié sur le site de la Ville et inscrit sur le registre des arrêtés 
municipaux.

Article 7 : Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, pour :

- Le Directeur Général des Services
- Le Directeur des Services Techniques
- Le Chef de la Police municipale
- La Commandante de la Brigade de Gendarmerie de Palaiseau
- INEO RESEAUX HAUTE TENSION

Article 8 : Le présent arrêté sera transmis pour information à :

- Le SIOM
- La CPS
- Le SDIS
- Le SMUR
- Les transporteurs publics

Fait à Villebon-sur-Yvette, le 10 septembre 2025

Le Maire

Victor DA SILVA

Publié pendant deux mois à compter du 


